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Séance extraordinaire du 14 septembre 2015 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
10.01 CA15 080625 
 
 PRÉSENCES 
 
 
10.02 CA15 080626 
 
 Adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du 14 septembre 2015. 
 
 
 
20.01 1154430015 - CA15 080627 
 

Autoriser le lancement d'un appel d'offres public pour l'exécution des travaux 
de réfection et de mise aux normes de la piscine et du réaménagement partiel 
du chalet du parc Decelles. 

 
 
20.02 1154378030 - CA15 080628 
 

Octroyer un contrat au montant maximal de 1 451 374,57 $, à Les 
constructions et pavage Jeskar inc. pour l'exécution des travaux de 
réaménagement du boulevard Henri-Bourassa - Soumission 15-026. 

 
 
20.03 1153058024 - CA15 080629 
 

Octroyer un contrat au montant maximal de 167 373,14 $, à L'Heureux, 
Mongeau, J.C. Lauzon (9106-4154 Québec inc.) pour l'exécution des travaux 
de remplacement de la fournaise existante à l'aréna Raymond-Bourque - 
Soumission 15-036. 

 
 
20.04 1153058018 - CA15 080630 
 

Octroyer un contrat au montant maximal de 133 633,99 $ à Atelier Christian 
Thiffault pour les services professionnels pour le développement d'un concept, 
la préparation de plans et devis et la surveillance des travaux d'aménagement 
d'une place publique sur une partie de la rue Édouard-Laurin - Soumission 
15-035. 
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20.05 1153058022 - CA15 080631 
 

Octroyer un contrat au montant maximal de 167 194,75 $, à Les entreprises 
de construction Ventec inc. pour la réalisation des travaux d'aménagement de 
la phase II du parc du Zéphir - Soumission 15-032. 

 
 
20.06 1154378032 - CA15 080632 
 

Octroyer un contrat au montant maximal de 245 867,35 $, à Les entreprises 
d'électricité Renaissance inc. pour la réalisation des travaux de reconstruction 
de l'éclairage du parc Painter - Soumission 15-029. 

 
 
 
40.01 1155208005 - CA15 080633 
 

Accepter un paiement aux fins des frais de parcs représentant 10% de la 
valeur réelle du lot 2 377 508 dans le but de redévelopper ce lot. 

 
 
 
60.01 CA15 080634 
 
 PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 
 
 
70.01 CA15 080635 
 
 LEVÉE DE LA SÉANCE 
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